
REUNION DU 10 AVRIL 2017 

CARROS TEAM CYCLISTE – TRINITE SPORTS – 

UCGRASSE – TEAM SPOC NICE –OCCA - VCBIOT 

24 avril 2017 



 

I. Bilan de la course du dimanche  

            COL DE VENCE  DIMANCHE 9 AVRIL 

92 engagés. Très belle participation. Il est regrettable que le club n’ait pas été présent pour le débrieffing 

de la course. 

Victoire de Thomas Talon 

 

II. Préparation des prochaines courses  

MENTON COL DE LA MADONE DIMANCHE 16 AVRIL 

 

Dossards : à Partir de 8h15 devant les établissements WELDOM 

 Départ 1 : 9H pour les catégories 1-2-3-J-E 

 Départ 2 : 9H10 pour les catégories 4-5-F 

 Remise des Récompenses : à Saint Agnès dès l'arrivée du dernier coureur 

 Tarifs d'engagement : 6€ pour les FSGT - 10€ pour les autres fédérations  

Absence du club à la réunion pour organiser départ et arrivée 

 

RONDE  DE PLASCASSIER LUNDI 17 AVRIL  

 Dossards : à partir de 7heures à l'Auberge saint Donnat à Plascassier. 

 Départ 1 : 8h pour les catégories 4-5-Cadets-Féminines 

 Départ 2 : 9h30 pour les catégories 1-2-3-Juniors-Espoirs 

 Récompenses: à l'Auberge Saint Donnat après les épreuves 

  

ATTENTION : Le circuit sera fermé à la circulation, si vous utilisez le parking de l'auberge vous devrez y 

rester jusqu'à la fin des épreuves 

 

GRAND PRIX D’ ANTIBES SOPHIA ANTIPOLIS 

Départ route du Pin Montard Sophia Antipolis à Antibes 

Dossards : à partir de 7h30 

Départ 1 : 8H30 pour les 4.5 et Féminines 10 tours 

Départ 2 : 9H45 Minimes et Cadets  5 tours pour les minimes et 8 tours pour les cadets 

Départ 3 : 10H50 1.2.3.J.E 15 tours 

 

 



 

III.Divers 

Décision de la commission : vu le nombre recrudescent depuis la saison dernière de coureurs qui s’engagent 

dans les contres la montre mais ne viennent pas, la commission cycliste a décidé d’appliquer la règle à savoir 

que tout coureur qui s’engage dans un contre la montre et n’y participe pas doit s’acquitter de ses droits 

d’engagement de 6 euros. Il ne pourra prendre part à une épreuve que lorsqu’il aura réglé la somme. 

Sont concernés pour cette fois : messieurs  Brugier, Guffroy, Lejeune, Rue, Picoulet, Revel, Tinti et madame 

Cristel Dalmasso 

 

Proposition de Laurent Stacul : attribuer pour l’informatique et de façon officielle une lettre de catégorie pour 

les filles chez les jeunes qui se nommerait « N ». proposition validée 

Il est demandé aux clubs pour respecter la parité hommes femmes d’essayer de récompenser  systématiquement 

la catégorie des filles chez les jeunes. 

Course de Biot en Août : les dossards se feront sur la place où se situe la remise des prix. Un autre endroit pour 

le départ est à l’étude 

 

        Pv rédigé par Christiane 

 

 


